
DEMANDE DE PERMIS IMPRIMÉE 

IDENTIFICATION DU DEMANDEUR 

Nom, _________________________________________________ 

Téléphone, ____________________________________________ 

Courriel, ______________________________________________ 

NOMBRE D’ARBRES 

1 arbre 

De 2 à 9 arbres 

Plus 10 arbres 

Il est possible que le permis ne soit pas requis. 

Contactez-nous au 450 563-2505, p.2233

 Précisez le nombre :_____  

Contactez- nous au 450 563-2505, p.2233 

LOCALISATION DU TERRAIN : 

Adresse ou No de cadastre de l’emplacement des arbres à couper________________________ 

IDENTIFICATION DES ARBRES ET JUSTIFICATION D’ABATTAGE 

Vous devez : 

- Mentionner la raison de l’abattage __________________________________________

- Indiquer l’emplacement approximatif de vos arbres, sur une copie de votre certificat de

localisation.

OÙ 

-Faire un croquis de votre terrain avec l’emplacement de la maison, de la rue et des limites de terrain.

Ce croquis n’a pas besoin d’être précis.

ET

- Marquer vos arbres avec un ruban, de la corde, un bout de tissus ou tout autre matériaux SAUF DE

LA PEINTURE.

Nous procéderons à une inspection dans les meilleurs délais. 



 

 

INFORMATIONS À PROPOS DES TRAVAUX 

Les arbres seront abattus par 

 Le propriétaire, un ami, un membre de la famille 

Hydro-Québec 

 Un professionnel compétent :   Nom de l’entreprise _____________________ 

     Nom du contact _________________________ 

     Adresse________________________________ 

     No de téléphone ________________________ 

 

DATE DES TRAVAUX  

Vous devez allouer un minimum de quinze (15) jours pour le traitement de votre demande. 

Les travaux sont prévus le _________________ 

Ou entre le ________________et le__________________ 

 

REMISE DU PERMIS 

Votre permis sera disponible à la réception du service de l’urbanisme suite à la confirmation de son 

émission par téléphone 

 

 

COMMENTAIRES SUPPLÉMENTAIRE 

________________________________________________________________________ 

________________________________________________________________________ 

________________________________________________________________________ 

________________________________________________________________________ 

________________________________________________________________________ 

 




